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LEADER est un programme européen dont l’acronyme signifie : Liaison Entre 

Actions de Développement de l'Economie Rurale.  

 

Ce programme initié par la Commission européenne est destiné aux territoires 

ruraux porteurs d’une stratégie locale de développement. Il permet de soutenir 

des actions innovantes s’inscrivant dans cette stratégie. 

 

Le programme LEADER est financé par le Fonds Européen Agricole de 

Développement Rural (FEADER). 

 

Le programme LEADER est supervisé par la Direction Départementale des 

Territoires (DDT) et la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture 

et de la Forêt (DRAAF). 

 

La stratégie du programme est définie par les acteurs du territoire, publics et 

privés, associés à cette démarche et qui, ensemble, définissent une priorité 

ciblée. 

 
 

QU’EST-CE QUE LEADER ? 
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L’ensemble des politiques de développement dont a bénéficié le territoire 

depuis de nombreuses années a permis de le faire évoluer de manière 

significative et de le désenclaver très nettement.  

 

La Puisaye-Forterre affiche aujourd’hui une image de territoire dynamique et 

de mieux en mieux doté concernant les services essentiels à la population.  

 

Malgré une qualité d’accueil incontestable et sans cesse évolutive, le territoire 

souffre d’un net vieillissement de sa population principalement dû à l’exode 

massif de ses jeunes.  

 

Conscient que l’avenir des territoires ruraux est basé sur leur capacité à garder 

des jeunes et à en attirer d’autres, le Pays de Puisaye-Forterre a élaboré un 

programme dont l’enjeu majeur vise à freiner leur exode rural et à faciliter leur 

implication en qualité d’acteur socio-économique local.  

 

Il semble essentiel de favoriser l’intégration des 10-20 ans sur le territoire dans 

la mesure où ils sont les « moteurs » de demain.  

 

Les préadolescents et adolescents d’aujourd’hui doivent avoir le sentiment que 

la Puisaye-Forterre est un lieu de vie où il est possible de s’épanouir et de 

s’investir personnellement et professionnellement temporairement ou à plus 

long terme.  

 

Le programme LEADER 2007-2013 du Pays de Puisaye-Forterre s’articule 

autour de différents axes : le sport, la culture, les loisirs, l’économie, 

l’information, la formation.  

 

Il se décompose en cinq fiches mesures détaillées de la page 7 à la page 11. 

LEADER EN PUISAYE-FORTERRE 
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Il s’agit de l’ensemble des 69 communes constituant le territoire du Pays de 

Puisaye-Forterre. 

 

LE TERRITOIRE CONCERNÉ 
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1 603 000 euros ont été attribués au GAL (groupe d’action locale) du Pays de 

Puisaye-Forterre pour la période 2007-2013 au titre du programme LEADER. 

 

Le FEADER intervient en cofinancement de contreparties publiques nationales.  

 

La subvention FEADER qui peut être attribuée à un projet est entièrement 

dépendante des cofinancements publics obtenus pour la réalisation de celui-ci. 
 

 

 

 

Un projet qui n’a pas d’aides publiques directes (subventions de collectivités 

ou d’organismes publics) ne peut donc obtenir de subvention FEADER.  

 

Pour calculer le montant maximum de subventions FEADER, il suffit de 

multiplier par 1,22 le montant des subventions des co-financeurs publics (État, 

Conseil Régional, Conseil Général, Communautés de communes, communes, 

CAF, DDCSPP…). 

 

Le montant ainsi obtenu est le montant maximum auquel le porteur de projet 

peut prétendre. Il ne tient pas compte des contraintes réglementaires liées au 

statut des porteurs de projets, à la nature des projets et à leur localisation, ni des 

conditions fixées dans le programme d’actions détaillé de LEADER (montant 

maximum subventionnable, aide publique maximum…).  

 

 

L’ENVELOPPE FINANCIÈRE 

CALCUL DE SUBVENTION 
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Rajeunir et dynamiser l'image de la Puisaye-Forterre  
 

En créant des outils d'information adaptés et efficaces pour capter l'intérêt 

des jeunes du territoire sur leur environnement sportif, culturel et 

économique.  

 
¶ Définir et décliner une stratégie de communication spécifique Jeunes de Puisaye

-Forterre. 

¶ Éditer et diffuser un guide d'information sur l'offre sportive, culturelle et de 

loisirs du territoire. 

¶ Éditer et diffuser des documents collectifs de promotion des formations à 

destination des jeunes, des acteurs associatifs et socio-professionnels du 

territoire. 

¶ Élaborer des documents communs de promotion des animations et activités 

(ponctuelles hors champs d'intervention classique) mises en place par les 

structures sportives, culturelles et de loisirs existantes. 

¶ Concevoir des outils d'information et de présentation de l'environnement 

économique local et des potentialités qui s'y rattachent. 

¶ Permettre la création d'outils Internet de présentation des dynamiques sportives, 

culturelles ou économiques à destination des jeunes. 

¶ Faciliter la création d'outils Intranet à destination des professionnels et de 

l'accueil de loisirs, de l'encadrement sportif ou de toute autre dynamique 

d'animation facilitant l'intégration et le suivi des jeunes du Pays. 

¶ Créer une interface web de style : Plate-forme jeunes et emplois en Puisaye-

Forterre. 
  

En menant des actions de communication ciblées et innovantes pour créer du 

lien avec les jeunes du territoire.  
 

¶ Soutenir les structures dans l'organisation de manifestations d'information et de 

sensibilisation destinées aux jeunes et/ou à leurs parents dans les domaines des 

sports, des loisirs, de la vie associative, sociale ou familiale. 

¶ Faciliter la rencontre entre les jeunes et leur environnement économique au 

travers d'action de communication. 

 FICHE MESURE NÁ 1 
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Améliorer la qualité de l’accueil des jeunes 
 

Par des services et infrastructures d'accueil de qualité répartis de façon homogène
  

¶ Créer un pôle de coordination et d'animation des acteurs "jeunesse" du territoire : le Pôle 

Jeunes de Puisaye-Forterre. 

¶ Créer un maillage cohérent de Relais Ados. 

¶ Doter le territoire de lieux de pratique sportive de qualité. 

 

Par une offre, des équipements et des prestations optimisés  
 

¶ Doter les structures de loisirs et d'accueil jeunes de matériels spécifiques permettant de 

diversifier les activités et d'en améliorer la qualité. 

¶ Doter les groupements sportifs structurés de matériels permettant de diversifier l'offre et 

d'en améliorer la qualité. 

 

Par une animation pérenne  
 

¶ Aide à l'ingénierie d'animation du Pôle jeunes et des Relais Ados. 

¶ Aide à l'ingénierie permettant le développement des accueils professionnels de loisirs, des 

unions sportives ou des écoles multisports. 

 

Par une qualification et une professionnalisation des acteurs et des jeunes du territoire 
  

¶ Éditer des documents collectifs de promotion des formations à destination des jeunes, des 

acteurs associatifs et socio-professionnels du territoire. 

¶ Élargir les offres régulières de formations et les actions de sensibilisation destinées aux 

acteurs du territoire (bénévoles et salariés), aux jeunes et à leurs parents. 

¶ Élaborer un outil permettant un suivi personnalisé et une valorisation des actions de 

formation. 

¶ Aide à l'obtention du BAFA/BAFD/BPJEPS/DE ou de spécialisations. 

¶ Mise en place de parcours de formation adaptés aux potentiels et aux besoins 

économiques du territoire. 

FICHE MESURE N° 2 
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Diversifier l'offre et rendre les jeunes initiateurs d'une dynamique local

  
Par des projets collectifs ambitieux 
 

¶ Permettre la réalisation de projets collectifs par les structures d'accueil jeunes du territoire. 

¶ Soutenir la mise en œuvre des projets par  le financement de compétences techniques 

spécifiques aux besoins des projets. 

 

Par l'émergence de nouvelles offres et perspectives 
 

¶ Créer de nouvelles synergies à l'échelle du Pays par le biais d'événementiels fédérateurs. 

¶ Mettre en place de nouvelles pratiques et de nouvelles activités sportives de loisirs. 
 

Par l'appropriation du patrimoine et de l'identité locale 
 

¶ Faciliter la mise en place d'actions de préservation, de restauration ou de valorisation du 

patrimoine local, porteur d'identité. 

FICHE MESURE N° 3 
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Faciliter l’intégration professionnelle des jeunes 
 

Laisser une place à l'expérimentation et à l'implication volontaire  

par une découverte ou une immersion dans le monde de l'entreprise  
 

¶ Élaborer et mettre en œuvre un parcours de découverte d'entreprises locales. 

¶ Organiser des actions de sensibilisation et d'initiation. 

¶ Doter le territoire d'un outil de veille et d'un dispositif d'accompagnement à la 

création d'activités économiques sur le territoire. 

¶ Permettre aux jeunes de se tester comme acteur économique du Pays. 
 

Faciliter l'intégration professionnelle des jeunes  

par une aide à l'entreprenariat 
  

¶ Mettre en place une bourse à la création d'activités économiques sur le territoire. 

FICHE MESURE N°4 
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Coopération : créer une dynamique d’échanges et de 

découverte entre jeunes européens 
  

Par le sport et l'engagement associatif 
 

¶ Construction de partenariats et élaboration d'actions communes. 

¶ Création d'un tournoi européen pluridisciplinaire. 

¶ Création d'évènements conjuguant sport, culture et découverte. 
 

Par la culture  
 

¶ Créer une dynamique de formation, de création et de diffusion collective entre 

jeunes européens. 
 

Par les structures de loisirs 
  

¶ S'ouvrir à l'autre, vivre et accepter les différences. 

 

 

 

FICHE MESURE N°5 
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Le programme LEADER s’adresse aux acteurs publics et privés qui souhaitent 

mener un projet sur le territoire éligible. 

Les associations, les créateurs d’entreprises, les collectivités, les établissements 

publics, les chambres consulaires sont des acteurs éligibles à une subvention 

européenne FEADER. 

Le porteur de projet doit, dans un premier temps, prendre contact avec l’équipe 

technique du GAL de Puisaye-Forterre afin de vérifier si son projet s’inscrit dans 

une des fiches mesures du programme. 

Dans l’affirmative, il formalise sa demande par le montage d’un dossier de 

demande de subvention. 
 

De quoi est constitué un dossier de demande de subvention ? 

 

Pièces à fournir par tous les demandeurs : 
⁪ Formulaire de demande de subvention   → annexe 1 

⁪ Document permettant de justifier la TVA (à retirer auprès du service des impôts) 

⁪ Relevé d’identité bancaire 

⁪ Devis 

⁪ Lettres d’attribution des partenaires financiers publics → annexe 4 

⁪ Certificat d’immatriculation n° siret / n°pacage → annexe 3  

 

Pièces pour une association : 

⁪ Récépissé de déclaration en préfecture 

⁪ Délibération de l’organe compétent approuvant le projet et le plan de 

    financement Ÿ annexe 2 

 

Pièces pour une collectivité : 
⁪ La délibération de l’organe compétent approuvant le projet et le plan de financement 

et autorisant le maire ou le président à solliciter la subvention 

 

Pièces pour une entreprise : 

⁪ Une preuve de l’existence légale  

⁪ Une présentation de la structure demandeuse 

⁪ Une liste des aides publiques directes et indirectes perçues dans les 3 années qui 

précèdent 

 

Des pièces complémentaires peuvent être demandées selon le type de projet. 

 

UN PROJET ? 
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LES ACTEURS DU PROGRAMME 

 

 
Le porteur de projet. Une association, une structure publique, une collectivité, un jeune 

créateur d’entreprise. 

 

Le GAL. Le Conseil de développement du Pays de Puisaye-Forterre est la structure privée 

initiatrice et porteuse du programme LEADER, nommée Groupe d’Action Locale (GAL) 

de Puisaye-Forterre. Le GAL a en charge d’assurer la mise en œuvre du programme 

LEADER, l’accompagnement des porteurs de projets dans leurs démarches, la gestion des 

dossiers administratifs. 

 

L’équipe technique du GAL. L’équipe technique du Gal est composée d’une animatrice et 

d’une gestionnaire qui accompagnent le porteur de projet dans ses démarches. 

 

Le comité technique. Le comité technique est composé de l’ensemble des administrateurs 

du conseil de développement du Pays de Puisaye-Forterre et d’intervenants techniques. Il 

émet un avis d’opportunité sur les dossiers présentés dans le cadre du programme LEADER 

de Puisaye-Forterre. 

 

Le comité de programmation. Le comité de programmation est composé de l’ensemble 

des administrateurs du conseil de développement du Pays de Puisaye-Forterre, il constitue 

l’instance de décision. Il statue sur l’éligibilité des dossiers présentés et émet un avis 

favorable ou non à l’obtention d’une subvention. 

 

Les services référents. La Direction Départementale des Territoires (DDT) de l’Yonne et 

la Direction Régionale de l’Agriculture, de l’Aménagement et de la Forêt (DRAAF) de 

Bourgogne sont les services référents pour l’instruction réglementaire des dossiers rattachés 

au plan de développement du GAL selon les mesures fléchées. Ces services accompagnent 

techniquement le GAL et vérifient l’éligibilité réglementaire des projets financés par 

LEADER dans le cadre du programme. 

 

L’ASP. L’Agence de Service et de Paiement est l’organisme payeur de l’aide FEADER 

aux porteurs de projets. Elle est également la structure de contrôle des dossiers. 
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LE CIRCUIT D’UN PROJET  

 

 
1. Phase de pré-instruction du dossier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

2.  Phase dôinstruction du dossier 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

3.  Phase de mise en îuvre de lôop®ration 
 

 

 

 

 

 

 

 

PORTEUR DE PROJET 
Sollicite l’équipe  technique du GAL pour  présenter son  

projet et étudier les possibilités de financement. 

LE COMITÉ TECHNIQUE DU GAL 
Étudie la cohérence du projet avec les ambitions du  

programme, la faisabilité, la pérennité de l’action 

 £met un avis dôopportunit® sur ce dossier et demande, le cas 

échéant des éléments complémentaires. 

LE SERVICE RÉFÉRENT 
Vérifie les pièces transmises et l’éligibilité du projet.  

Le GAL édite un accusé de réception de dossier 

complet. 
 

L’ÉQUIPE TECHNIQUE DU GAL 
Transfert le dossier complet  

au service instructeur. 

LE PORTEUR DE PROJET 
Complète le dossier de demande de subvention,  

transmet l’ensemble des pièces requises au GAL. 

LE COMITÉ DE PROGRAMMATION 
Etudie le projet. Si l’avis est favorable, le porteur de 

projet et le président du GAL signent la convention 

attributive de l’aide. 

LE PORTEUR DE PROJET 
Met en œuvre son opération et à la fin  

de celle-ci présente les factures et justificatifs de 

paiement au GAL. 

L’ÉQUIPE TECHNIQUE DU GAL 
Accompagne le porteur de projet pour faire sa demande 

de paiement, contrôle les factures et les transmet au 

service instructeur. 

ORGANISME PAYEUR (ASP) 
Verse l’aide FEADER au porteur de projet,  

après vérification des factures et de la mise en œuvre de 

l’opération. 

ASP, DRAAF, TOUS CORPS DE CONTROLES 

FRANÇAIS ET EUROPÉENS 
Peuvent effectuer des contrôles sur toutes les étapes 

d’instruction du dossier pendant une durée de 10 ans. 

LE PORTEUR DE PROJET 
Remplit le formulaire de demande de subvention (avec 

l’aide de l’équipe du GAL si nécessaire) et transfert les 

documents au GAL.  

LE GAL 
    Émet un récépissé de dépôt de dossier. 
C’est seulement à partir de cette date,  

 que les d®penses engag®es sont ®ligibles 

         si le projet est retenu. 
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LES MODALITÉS DE PAIEMENT 

 

 
Le versement d’une subvention FEADER se fait sur la justification de dépenses 

réelles et acquittées, après renseignement du formulaire de demande de paiement 

et versement des contreparties publiques.  

 

Les dépenses présentées doivent concerner clairement l’opération et être éligibles 

au FEADER et s’inscrire dans le décret d’éligibilité du 24 novembre 2009. 

 

Les recettes générées par une opération pendant sa durée de réalisation sont 

prises en compte pour le calcul de la subvention. Elles sont incluses dans la part 

d’autofinancement. 

Au moment du paiement de la subvention, les recettes devront être justifiées par 

un livre de caisse. 

 

Pour obtenir le versement de la subvention, les factures présentées doivent être : 

 

¶ Éligibles c’est-à-dire si elles comportent les mentions suivantes :  

l’émetteur (nom, adresse, registre du commerce et des sociétés, forme 

juridique…), le nom et l’adresse du client facturé, la date de facture, la quantité et 

la dénomination des articles facturés, les prix et la TVA applicable… 

 

¶ Acquittées c’est-à-dire s’il est indiqué la mention : 

« facture acquittée le… + cachet du prestataires + signature » ou sinon 

fournir le relevé bancaire justifiant le paiement de celle-ci. 

 
 

 

 

 
 

Exemples de dépenses éligibles Exemples de dépenses inéligibles 

- Salaires et charges du personnel 

- Frais de déplacement 

- dépenses matérielles : équipements, aménagement… 

- dépenses immatérielles : communication, frais 

d’ingénierie… 

- frais financiers (intérêts débiteurs, les          

agios, les frais de change…) 

- Les amendes, les pénalités financières et les frais 

de contentieux 

- la TVA remboursée à la structure porteuse de 

projet 
  



16 

  

 

Guide du porteur de projet             

 

 
En tant que bénéficiaire d’une subvention européenne FEADER, vous êtes 

contraints à certaines obligations en matière de publicité. En effet, vous êtes tenus 

de faire figurer sur tout support de communication le logo « L’Europe s’engage 

en Bourgogne avec le FEADER », le drapeau de l’Union européenne, le logo 

LEADER et le logo du Pays de Puisaye-Forterre.  

 

La durée d’affichage est de cinq ans à partir de la date d’engagement juridique 

(signature de la convention dôattribution). Pour les investissements immat®riels, 

la durée est réduite à la durée de l’opération. Selon le montant des dépenses 

éligibles, les obligation en matière de publicité diffèrent. 
 

1. Pour les publications (courriers, brochures, flyers…) 

 

→ Utiliser la charte graphique « L’Europe s’engage » et faire apparaître la 

mention « Fonds Européens Agricoles pour le Développement Rural : l’Europe 

investit dans les zones rurales » 

→  Inclure les logos des partenaires financiers publics 

→  Inclure le logo LEADER et le logo du Pays. 
 

2. Pour les projets dont le montant total éligible est compris entre 50 000 et 

500 000 euros 
 

→   Placer une plaque explicative au format minimum A3 (42 X 29,7 cm) 

→ Utiliser la charte graphique « L’Europe s’engage » et faire apparaître la 

mention « Fonds Européens Agricoles pour le Développement Rural : l’Europe 

investit dans les zones rurales », le logo européen avec le nom du fonds 

(FEADER), le logo LEADER, le logo du Pays ainsi quôune description du projet. 

 

3. Pour les projets dont le montant total éligible est supérieur à 500 000 

euros 
 

→    Placer un panneau d’affichage au format minimum A1 (84 X 59,4 cm) 

→ Utiliser la charte graphique « L’Europe s’engage » et faire apparaître la 

mention « Fonds Européens Agricoles pour le Développement Rural : l’Europe 

investit dans les zones rurales », le logo européen avec le nom du fonds 

(FEADER), le logo LEADER, le logo du Pays ainsi quôune description du projet. 

 
 

LES RÈGLES DE PUBLICITÉ 
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L’équipe technique du GAL a pour rôle, l’animation, la coordination et la gestion du 

programme. Elle est l’appui technique du Comité de programmation. 

 

L’animatrice est chargée de faire émerger et d’identifier les projets locaux, de préparer 

les comités de programmation. 

 

La gestionnaire est chargé de pré-instruire les dossiers avant de la transmettre aux 

services instructeurs, d’appuyer les maîtres d’ouvrage et d’assurer le suivi des dossier. 

 

 
 

GAL de Puisaye-Forterre 

Rue Raymond Ledroit 

89170 Saint-Fargeau 

Tél : 03.86.74.19.19. 

Fax : 03.86.74.19.21. 

Email : pays.puisaye-forterre@wanadoo.fr 

L’ÉQUIPE DU GROUPE D’ACTION LOCALE 

Jean-Charles LORIOUX 

Président du GAL 

Béatrice MINOIS 

Coordinatrice du programme 

Cécilia LAURENT 

Gestionnaire LEADER 
Isabelle MASURE 

Animatrice LEADER 
Chantal ROBIN 

Secrétaire 

NOUS CONTACTER 
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ANNEXE 1 : Formulaire de demande de subvention 

 

Code établissement :       Code guichet :       N° de compte :      Clé : 

Adresse : 
permanente du demandeur 
 
Code postal : Commune : 
( :  Téléphone portable professionnel (facultatif): 
N° de télécopie (facultatif) :  Courriel (facultatif) : 

IDENTIFICATION DU GAL  

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR  

COORDONNÉES DU DEMANDEUR 

AXE 4 ïLEADER 

MESURE 413 (MESURES DE L’AXE 3 

HORS 323A, B, C) 

 DEMANDE UNIQUE  DE DEMANDE DE SUBVENTION  MULTIFINANCEURS  
DISPOSITIF  NÁé. DU PLAN DE DÉVELOPPEMENT RURAL HEXAGONAL 

 
Cadre r®serv® ¨ lôadministration 
N° de dossier OSIRIS : _______________________                                  Date de réception : _______________________  

 

N° SIRET : 338  784  499 000 26  

CODE du GAL : GALBOU205  
 

NOM de la structure porteuse du GAL : Conseil de Développement du Pays de Puisaye -Forterre  
Nom, Prénom du représentant légal de la structure porteuse du GAL : LORIOUX Jean -Charles  
Fonction du représentant légal (maire, pr®sidenté) : Pr®sident 

I NTITULE  DU PROJET :  (À REMPLIR PAR LE DEMANDEUR) 
Cette demande dôaide une fois compl®t®e constitue, avec lôensemble des justificatifs joints par vos soins, le dossier 
unique de demande dôaide pour lôensemble des financeurs publics potentiels. Transmettez lôoriginal au GAL Puisaye-
Forterre et conservez un exemplaire. Avant de remplir cette demande, lisez attentivement la notice dôinformation. 

N° SIRET : PACAGE :   
(attribu® par lôINSEE lors dôune inscription au r®pertoire national des entreprises )   (concerne uniquement les agriculteurs) 
 
N° NUMAGRIT :  Ç Aucun num®ro attribu®       
                                                                                         ( joindre la copie d'une pièce d'identité)  

Pour les personnes morales  
 
NOM de la structure demandeuse : 
Nom, Prénom du représentant de la structure demandeuse :  
Fonction du représentant légal (maire, pr®sidenté) :  
Responsable technique du projet (si différent) :  
 

Pour les personnes physiques  
 

Cochez la case appropriée :                                         Ç MadameÇ Mademoiselle Ç Monsieur  
VOTRE NOM  (demandeur, ou mandataire dans le cas des indivisions) :  
VOTRE NOM DE JEUNE FILLE :  
Votre Prénom : 

COORDONN£ES DU COMPTE BANCAIRE SUR LEQUEL LE VERSEMENT DE LôAIDE EST DEMAND£ 

 

Ce formulaire est composé au total de sept pages au total. 
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ANNEXE 2 : Extrait de délibération du CA 

 
Le conseil dõadministration de lõassociation X l®galement convoqu® sõest r®uni le  ... sous 
la présidence de Monsieur .... 
 
Membres présents : 
 
 
Membres excusés : 
 
 
Le président présente aux membres le projet ABC pour lõann®e éé (faire un descriptif de 
lõaction). 
 
 
Le plan de financement est le suivant : 
Dépense totale :      
Recettes : 
Conseil régional de Bourgogne : 
Conseil g®n®ral de lõYonne : 
... 
FEADER : 
Autofinancement  : 
 
 
Apr¯s discussion et en avoir d®lib®r®, le conseil dõadministration de lõassociation X 
d®cide ¨ lõunanimit® de valider le dossier et son plan de financement et demande au 
président de faire le nécessaire pour solliciter une subvention FEADER auprès du GAL 
Puisaye-Forterre au titre du programme européen Leader 2007-2013. 
 

  
Fait et délibéré le  

(jour, mois et an que-dessus) 
 

Le Président 
 

  
 

 

 

 

EXTRAIT DE D£LIB£RATION DU CONSEIL DõADMINISTRATION  
DE LõASSOCIATION X 
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ANNEXE 3 : Certificat d’inscription INSEE 

Vous pouvez télécharger ce document via le lien internet suivant :  
http://avis-situation-sirene.insee.fr/avisitu/IdentificationListeSiret.do 

http://avis-situation-sirene.insee.fr/avisitu/IdentificationListeSiret.do
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ANNEXE 4 : Attestation d’attribution de subvention 

(Ent°te) 
 

ATTESTATION  
 
 

Je, soussigné, M. (nom), (fonction), 
 
Certifie que (la commune, lõassociation, le conseil g®n®ralé) a bénéficie par arrêté 
préfectoral n°(num®ro) du  (date), dõune subvention de (montant) û au titre de 
éééééééé  pour la r®alisation de lõop®ration suivante : 
 
 
« Nom du projet » 
 
 
Cette subvention constitue la contrepartie de lõaide FEADER qui pourra °tre 
attribuée dans le cadre du programme LEADER 2007-2013 du Pays de Puisaye-
Forterre. 
 
 

Fait à (lieu) 
 Le (date) 

  
Signature  

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
Les courriers d’attribution de subvention devront mentionner : « Cette somme pourra 

être utilisable pour appeler des fonds FEADER mobilisables dans le cadre du programme 

LEADER 2007-2013 du Pays de Puisaye-Forterre ». Dans le cas où cette mention ne 

figure pas sur les courriers d’attribution, les financeurs publics rempliront l’attestation 

suivante :  
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ATTESTATION  

 
 
 
 

Je soussigné, Monsieur X ,  Président de (d®nomination de la structure publique), 
structure publique,  
Accepte que les fonds propres de (d®nomination de la structure publique) 
constituent la contrepartie de lõaide FEADER qui pourra °tre attribu®e dans le cadre 
du programme LEADER 2007-2013 du Pays de Puisaye-Forterre pour le projet  : 
 
« Nom du projet » 
 
 
           
 
 
 
 

 
 Fait à (lieu) 
 Le (date) 

  
Signature  

 
 

 

 

 

 

 

ANNEXE 5 : Attestation structure publique 

 

 
Cette attestation concerne uniquement les structures publiques pour lesquelles les fonds 

propres appellent la subvention FEADER. 
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(ent°te association) 
 
 

NOTE DE FRAIS  
Demande de remboursement dõavance 

 
 
 

Nom  : 
Prénom : 
 
demande le remboursement des factures listées ci-dessous en avance pour le compte 
de lõassociation X pour le projet  « ééééééééé » : 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réglée par éééé.. leéé. 
  
         Fait à éé.., le ééé 
 
 
Signature du Pr®sident                                                  Signature de lõint®ress®  
de lõassociation      
 
 

ANNEXE 6 : Modèle de note de frais avancés 

 
Ci-après quelques documents pratiques : 

Date Prestataire Montant  

      

      

      

      

      

      

TOTAL      
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. 

ANNEXE 7 : Modèle de note de frais kilométriques 


